
Ilhem B. Tir - Alger (Le Soir) -
La BNA et le CPA ont décidé de
frapper un grand coup aux dépens
de leurs clients. Depuis plus d’une
semaine, les clients de la BNA sont
taxés désormais de 60 DA à
chaque opération de retrait. Certes,
cette mesure ne constitue pas une
première en Algérie mais le taux
“exagéré” de cette taxe a suscité
bien des remous au sein des clients
de la BNA venant effectuer leurs
retraits habituels et à qui l’opératri-
ce annonçait la nouvelle. 

Les clients du CPA, quant à eux,
se sont rendu compte tout seuls de
la nouvelle taxe de 100 DA en véri-
fiant l’état de leurs comptes.

Contactée, la direction de la
communication du CPA a souligné
que la taxe n’avait pas changé et
qu’elle était toujours fixée à 50 DA.
Qu’en est-il, alors ?

Plus étonnant, les mêmes opé-
rations s’effectuent gratuitement au

niveau d’autres banques publiques
comme la BDL, la Badr et la BEA,
par exemple, et qui sont également
concernées par la nouvelle mesure
prise dans le cadre de la nouvelle
loi de finances qui prévoit l'augmen-
tation des engagements bancaires
par le renforcement des fonds
propres des banques publiques.

Par ailleurs, cette mesure serait,
selon des spécialistes, la résultante
d’un “déficit considérable sur la
gestion des moyens de paiement”.
Cependant, il est à craindre que
cette initiative puisse être suivie par
les autres établissements. La tenta-
tion de faire payer plus et plus cher
chaque opération bancaire est
cependant vive dans ces deux
banques qui tenteraient, peut-être,
par ce biais d’enrayer le déficit dont
les établissements bancaires sont
coutumiers; d’ailleurs, certaines
banques dont la BNA ont été écla-
boussées par des scandales finan-

ciers Il est à rappeler que dans une
étude élaborée par un bureau d’ex-
perts canadiens, il a été indiqué
que les banques publiques algé-
riennes qui représentent 87,5% du
total de l’actif des banques contre
12,5 % pour les banques privées,
souffraient de la crise des banques
El Khalifa et BCIA. Ces experts
avaient relevé également que le
secteur bancaire algérien est mar-
qué par une situation de quasi-
monopole des banques publiques
sur le marché et l’excès de liquidi-
tés. Ces rédacteurs avaient mis en
garde, par ailleurs, qu’”une telle
situation de surliquidité des
banques publiques nécessite un
contrôle rigoureux de la liquidité
afin de prévenir le développement
des crédits bancaires non perfor-
mants et le risque d’inflation”.

Ceci dit, les banques privées
étrangères constituent une menace
sérieuse, dit-on, pour les banques
publiques si elles n’arrivent pas à
se mettre à niveau avec un systè-
me plus compétitif.

Aussi, la réforme du secteur
bancaire a été promulguée dans le
sens du renforcement de la stabilité
et de la rentabilité du secteur ban-
caire par une série d'actions visant
notamment l'amélioration de la gou-
vernance des banques publiques,

par la mise en place d'un ensemble
d'outils comprenant les contrats de
performance, l'amélioration de la
qualité de l'intermédiation par la
restructuration bancaire. 

Celle-ci s'opère à travers l'ou-
verture du capital du CPA et la spé-
cialisation de deux banques, la
CNEP orientée vers l'habitat, le
financement de la construction et
l'acquisition du logement, et la
BADR vers l'agriculture, la pêche et
les industries périphériques. 

Sur au autre volet, l’on ne ces-
sait de prôner la modernisation du
système de paiement de masse qui
a été poursuivie sous forme de pro-
jet intégré de toute la place dont la
finalité est la mise en place d'une
télécompensation des paiements
de masse comprenant les vire-
ments de détail, les prélèvements,
les chèques, les opérations de
retrait et de paiement par cartes
bancaires et les effets de commer-
ce dématérialisés. 

Le système de télécompensa-
tion a démarré, pour rappel, le 15
mai 2006 par le traitement du
chèque et avec la participation de
toutes les institutions, intervenant
avec l'ensemble de leurs agences
et bureaux sur le territoire national.

I. T.
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Nouvelles taxes pour les opérations de retrait

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Ouvrant, hier à la Résidence
El-Mithak les travaux du Forum
d’affaires algéro-canadien,
Mme Michaëlle Jean a affirmé l’appui
de son pays au projet social en
cours en Algérie, estimant que “les
conditions sont réunies pour envi-
sager un modèle de coopération
des plus fructueux”. Ainsi, selon la
très honorable Michaëlle Jean, “la
poursuite du processus de moder-
nisation, de l’affirmation de l’exerci-
ce démocratique, de la promotion
des droits de l’homme et des
femmes qui guide actuellement
l’Algérie est non seulement un gage
de réussite, mais représente une
promesse d’espoir”. Tout en saluant
la solidité des relations bilatérales
“que même les pires moments de la
sombre décennie n’ont pu ébran-
ler”, les sociétés canadiennes ayant
maintenu leur présence en Algérie
pendant “les années les plus diffi-
ciles”, la gouverneure du Canada a
considéré que “l’Algérie et le
Canada peuvent être fiers” quant à
leur partenariat appelé à croître
dans les années à venir.
Néanmoins, l’hôte de l’Algérie a
estimé que “la coopération doit
s’inscrire dans un cadre éthique
respectueux du sort des popula-
tions, de leur diversité culturelle et
de l’intégrité écologique des lieux
que nous habitons et où nous pui-
sons nos ressources”. Selon
Michaëlle Jean, “si nous avons à
cœur de le gérer de bonne foi, le
partenariat algéro-canadien, déjà
riche de plusieurs réalisations, n’a
pas fini de porter ses fruits comme
une promesse de nouvelles mois-
sons. Comme une promesse d’es-
poir, rien de moins”. Un partenariat
appelé à se renforcer, après la
signature, le 5 juillet dernier, d’un
accord aérien, par la mise en servi-
ce, à partir de la dernière semaine
du mois de juin 2007, d’une ligne
aérienne directe reliant Alger à

Montréal, tous les mardi et vendre-
di, par le vol A-330 de la compagnie
nationale Air Algérie. Une liaison
aérienne, dont un vol inaugural est
prévu en mars ou avril, voulue
aussi contribuer au rapprochement
des 50 000 Algériens établis au
pays de l’Erable avec leur pays
d’origine. En fait, l’Algérie est le
premier partenaire commercial du
Canada en Afrique et au Moyen-
Orient avec un volume d’échanges
commerciaux de l’ordre de 4,4 mil-
liards de dollars en 2005. Ainsi, les
exportations canadiennes vers
l’Algérie ont totalisé 229 millions de
dollars tandis que les exportations
algériennes vers le Canada ont
avoisiné 4,2 milliards de dollars
(hydrocarbures principalement).
D’autre part, la valeur des contrats
de services en cours fournis par le
Canada représente plus de 2 mil-
liards de dollars, quelque 930 tran-
sactions ayant été opérées avec les
PME algériennes sous l’égide de
l’organisme canadien Exportation
et Développement Canada (EDC).
En outre, les investissements cana-
diens en Algérie sont estimés à
environ 3 milliards de dollars, les

deux pays ayant signé en 1999 une
convention de non double imposi-
tion fiscale. Et un partenariat en
forte expansion dans les secteurs
des hydrocarbures et des mines, de
l’hydraulique, des travaux publics et
de l’ingénierie, transports et fourni-
ture d’équipements, des télécom-
munications et nouvelles technolo-
gies de l’information notamment,
dans lesquels quelque 77 sociétés
canadiennes sont partenaires de
notre pays, telles SNC-Lavallin,
Bombardier, Dessau-Soprin et First
Calgary Petroleum pour ne citer
que celles-là. En fait, les sociétés
canadiennes sont appelées tant à
apporter leur savoir-faire, technolo-
gies et expertise notamment dans
le domaine de la formation et de
l’expertise bancaire et financière,
qu’à investir dans notre pays de
manière pérenne et y participer aux
différents appels d’offres lancés au
titre du programme quinquennal et
aux projets de privatisation des
entreprises publiques en cours.
Cela, dans le cadre d’un partenariat
de qualité et mutuellement béné-
fique, des appels que n’ont pas
manqué de lancer les ministres de
la Participation et de la Promotion
de l’investissement et des
Transports, Abdelhamid Temmar et
Mohamed Maghlaoui, autres hôtes
de ce forum d’affaires, mais aussi
sur la base d’informations précises
et réactualisées sur les besoins et
les réalités du marché algérien. 

Chérif Bennaceur

ALGER RELIEE A MONTREAL DES JUIN 2007

Michaëlle Jean appelle à renforcer le partenariat
bilatéral dans l’éthique

C’est une gouverneure du Canada
avide d’en savoir plus sur l’Algérie qui a
rencontré hier les représentants de la
presse nationale. Réflexe d’ancienne
journaliste oblige, Mme Michaelle Jean
aurait préféré écouter les journalistes
lui parler que de répondre à leurs ques-
tions mais a dû finalement se livrer au
jeu des questions-réponses. Elle a lon-
guement évoqué le terrorisme qui, dit-
elle, est une calamité qui est loin d’être
l’affaire d’un seul pays, rappelant qu’à
chaque fois qu’elle en avait l’occasion,
elle avait tenu à rafraîchir les mémoires
pour rappeler que l’Algérie avait payé
un lourd tribu. La gouverneure du
Canada reconnaît tout de même que
dans ce pays, certains continuent de
percevoir l’Algérie comme un pays en
guerre. “Certaines personnes ont du
mal à croire qu’on puisse circuler libre-
ment à Alger.” C’est que les esprits sont
restés marqués par la décennie noire.
Aujourd’hui, et grâce à cette visite
d’Etat qu’elle effectue, elle dit avoir
senti un pays en plein chantier, un pays
qui a visiblement envie de s’engager
sur la voie de la transparence. “J’ai
senti une grande détermination du pays
à se reconstruire. C’est un pays qui a
payé un énorme tribu pour naître, pour
voir enfin la nation algérienne édifiée”.
Pour tous ces sacrifices consentis, la
gouverneure estime que l’Algérie méri-
te d’être mieux perçue. Un pari difficile
dans un monde où les amalgames
entre islam et terrorisme sont souvent
faits. “Au Canada, on tient à ce que les
citoyens musulmans ne soient pas per-
çus comme une menace. D’ailleurs, je
me réjouis que ça soit une entreprise
canadienne qui va construire la mos-
quée d’Alger. C’est pour moi très impor-
tant.” Aussi important que le fait de
commencer son périple africain par
l’Algérie. “Il fallait absolument que je
commence mon voyage par Alger car
je suis convaincue que l’espace du
Maghreb est constructif et porteur d’es-
poir pour tout le continent”, ajoutant que
le Canada “accompagnera le peuple
algérien dans l'édification de la paix
sociale et des conditions nécessaires à
la stabilité sans lesquelles un pays ne
peut atteindre son plein épanouisse-
ment dans le concert des nations.
L’Algérie représente un exemple incon-
tournable pour l'ensemble des pays
africains qui veulent aussi emprunter la
voie de la prospérité et maximiser les
possibilités d'investissement et de
développement”. Son attachement à
l’Afrique, elle n’a eu cesse de le rappe-
ler car, dit-elle, ses racines y sont fer-
mement attachées. Elle n’hésite pas à
évoquer son vécu de fille de réfugié,
d’arrière-arrière-petite-fille d’esclaves
qui a dû faire ses preuves. Un bel
exemple de réussite dont elle est
aujourd’hui fière. Elle voudrait surtout
que tous les jeunes méditent et don-
nent un sens à la citoyenneté qui doit
être mieux perçue. A ceux qui sont en
charge de ces jeunes, elle dira que la
jeunesse “ce n’est pas l’avenir mais
c’est le présent”. Un message adressé
à tous ceux qui conjuguent toujours la
jeunesse au futur et oublient souvent
de penser au présent. 

Nawal Imès

LA GOUVERNEURE
DU CANADA

APPORTE SON
SOUTIEN A ALGER
“Le terrorisme

n’est pas l’affaire
de l’Algérie 

uniquement”

La Banque nationale d’Algérie (BNA) et à l’instar du
Crédit populaire algérien (CPA) a pris la décision de taxer
60 DA à ses clients lors de chaque retrait automatique
effectué ailleurs que sur ses propres guichets. Pour le
CPA, la taxe “officielle” est de 50 DA alors que les clients
affirment qu’elle est de l’ordre de 100 DA. Des décisions
qui vont encore frapper les revenus les plus modestes.

COOPERATION ALGERO-CANADIENNE

Quelques projets en cours
La société canadienne Solmers, spécialisée dans la gestion des déchets

et les études environnementales et basée au Québec, vient d’obtenir, suite
à un appel d’offres lancé par le ministère de l’Aménagement du territoire et
de l’Environnement, l’attribution provisoire du projet de développement d’un
centre d’enfouissement technique des déchets de zinc à Tlemcen. Un pro-
jet étalé sur six mois, selon Mme Karima Aïnenas Djouhri, géologue et char-
gée de projets auprès de l’entreprise Solmers, présente au Forum d’affaires
algéro-canadien, qui a indiqué que sa société a participé, en 2005, à la for-
mation d’une quarantaine de cadres algériens en matière de gestion des
centres d’enfouissement techniques. Par ailleurs, un projet pilote de déve-
loppement des exportations d’agrumes sera lancé à Oran dès le début
2007, conjointement entre une filiale du groupe SNC-Lavallin et l’Agence
algérienne de promotion des exportations (Algex), selon une indication du
directeur général de cette agence, Mohamed Benini.

C. B.

NOUVELLE
STRATEGIE

INDUSTRIELLE

Rendue publique la
semaine prochaine

selon Temmar
La stratégie industrielle sera

rendue publique la semaine pro-
chaine selon le ministre de la
Participation et de la Promotion
de l’Investissement, Abdelhamid
Temmar, intervenant hier à la
Résidence El Mithak lors du
Forum d’affaires algéro-canadien. 

Une nouvelle stratégie qui
s’inscrit dans le cadre du redé-
ploiement du système productif et
de l’amélioration du climat de l’in-
vestissement selon Abdelhamid
Temmar. Ce dernier appelant à la
promotion du partenariat et au
concours des investisseurs étran-
gers dont les Canadiens au déve-
loppement et à la préservation de
l’outil de production, le gouverne-
ment algérien voulant selon lui
garder les entreprises publiques
en les aidant à aller de l’avant
dans la réalisation de la croissan-
ce. En fait, Abdelhamid Temmar a
estimé que l’avantage comparatif
de l’économie algérienne et son
avenir résident dans son potentiel
industriel et qu’en ce sens les
entreprises canadiennes peuvent
apporter leur concours et pouvoir
bénéficier d’avantages béné-
fiques et de facilitations, la porte
étant ouverte selon lui à “ceux qui
veulent se marier avec nous”. Un
concours canadien également
dans le processus de mise à
niveau du secteur privé selon le
ministre de la Participation qui a
aussi annoncé que le problème
du foncier économique et indus-
triel est en bonne voie de règle-
ment, le gouvernement devant
prendre d’ici vingt jours des déci-
sions appropriées en ce sens. 

C. B.

A partir de la dernière semaine de juin 2007, une ligne
aérienne directe reliera tous les mardi et vendredi Alger à
Montréal par le vol A-330 de la compagnie nationale Air
Algérie. La mise en service de cette ligne est voulue contri-
buer au renforcement du partenariat économique bilatéral,
prôné par Son Excellence M me Michaëlle Jean, gouverneu-
re générale du Canada, en visite dans notre pays.


